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	Rapport de la Secrétaire générale

	PROPOSITION DE CADRE POUR LA SÉLECTION DES PAYS HÔTES DES CONFÉRENCES ET ASSEMBLÉES DE L'UIT

	Objet
On trouvera dans le présent document une proposition de procédure de sélection des pays hôtes des conférences et assemblées de l'UIT, comme l'a demandé le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines en janvier 2026. Cette proposition fait suite aux discussions tenues lors de la session de juin 2025 du Conseil et de la 21ème réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines en septembre 2025, ainsi qu'aux conclusions des discussions tenues lors de la séance d'information organisée sur cette question le 30 octobre 2025.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Plates-formes fédératrices.
Incidences financières
Sans objet
__________________
Références
Site web du GTC-FHR; Documents CWG-FHR-21/7, CWG-FHR-21/15, CWG-FHR-21/17, CWG‑FHR-21/23, CWG-FHR-21/25; Présentation faite lors de la séance d'information sur l'élaboration d'une procédure de sélection des pays hôtes; Document CWG-FHR-22/9




Rappel
Suite à la présentation du Document C25/101 relatif au lieu de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2027, le Conseil a demandé au secrétariat d'élaborer une procédure de sélection des pays qui accueilleront les futures conférences de l'UIT. Le Document CWG-FHR-21/7 donne un aperçu de la pratique suivie actuellement pour sélectionner les pays accueillant les conférences et assemblées tenues hors du siège de l'Union. À la demande de la Présidente du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR), une séance d'information virtuelle a eu lieu le 30 octobre 2025, lors de laquelle a été appuyée la création d'un prototype de portail web sur les pays hôtes donnant accès, depuis une seule et même page, à toutes les informations pertinentes concernant l'accueil des conférences et assemblées. Le GTC-FHR a demandé au secrétariat de présenter, à la session de 2026 du Conseil, un point sur cette question, ainsi qu'une procédure de sélection avec un calendrier et les coûts génériques, compte tenu des discussions tenues précédemment sur ce sujet.
Résumé des discussions tenues jusqu'à présent
21ème réunion du GTC-FHR (septembre 2025)
Le Document CWG-FHR-21/15, soumis par l'Inde, contient des propositions de critères d'évaluation des candidatures, notamment la disponibilité du site, l'infrastructure, la capacité d'hébergement, la connectivité et le niveau de disponibilité de l'Internet et des TIC. Les États Membres satisfaisant à ces critères pourraient soumettre leur candidature en vue d'accueillir une conférence. Si le Conseil reçoit plusieurs candidatures satisfaisant à ces critères, le principe de "premier arrivé, premier servi" serait appliqué. Les dates et le lieu de la conférence devraient être fixés au moins cinq ans avant l'ouverture de la conférence.
Dans le Document CWG-FHR-21/17, soumis par la Chine, il est proposé d'apporter les améliorations ci-après au processus existant en matière de sélection des pays hôtes:
–	Il convient de normaliser la procédure de soumission des candidatures et d'accroître sa transparence en utilisant le cadre réglementaire existant.
–	Le département organisant la conférence devrait fixer la date limite de soumission des candidatures.
–	Les candidatures en vue d'accueillir une conférence devraient être soumises par écrit dans une lettre officielle adressée au Secrétaire général ou dans une contribution officielle soumise à la Conférence de plénipotentiaires ou au Conseil.
–	Le Secrétaire général devrait informer tous les États Membres de la réception d'une candidature en publiant une lettre circulaire dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de la lettre officielle ou en publiant sans délai la candidature si celle-ci est soumise au moyen d'une contribution.
–	Le département organisant la conférence devrait définir les premières exigences minimales à satisfaire pour pouvoir accueillir une conférence et effectuer une visite sur place afin d'évaluer le lieu proposé avant que la candidature soit examinée en bonne et due forme.
Dans le Document CWG-FHR-21/23, soumis par les États-Unis, il est proposé que l'UIT mène un processus d'appel à candidatures pour l'organisation des conférences et assemblées moyennant la publication d'une demande de propositions, présentant les éléments clés tels que les produits attendus et les spécifications, les conditions relatives au paiement et les obligations financières.
Les participants à la réunion du GTC-FHR sont convenus de la nécessité de garantir un processus impartial, une représentation géographique équitable et des exigences minimales claires pour l'organisation des conférences et assemblées, de normaliser la procédure afin d'accroître la transparence et d'encourager une participation plus large des États Membres, y compris en s'efforçant de réduire la charge financière pour les pays hôtes. Le calendrier pour la sélection des pays hôtes devrait tenir compte des cycles budgétaires des différentes administrations et laisser un délai suffisant pour la préparation, certains délégués proposant un délai de trois ou quatre ans avant l'ouverture d'une conférence.
Séance d'information (30 octobre 2025)
Le secrétariat a présenté une proposition visant à créer un portail web sur les pays hôtes permettant d'accéder aux documents et aux renseignements pertinents relatifs à l'accueil des conférences et assemblées de l'UIT. Les participants à la séance d'information ont appuyé la création d'un tel portail web et ont demandé qu'un lien vers un prototype de page soit mis à disposition à la prochaine réunion du GTC-FHR. De plus, les participants ont discuté des informations supplémentaires qu'il conviendrait de publier sur ce portail, de la nécessité ou non de définir une procédure formelle supplémentaire et, le cas échéant, du calendrier qu'il conviendrait de fixer et des modalités de sélection parmi plusieurs candidatures officielles.
22ème réunion du GTC-FHR (janvier 2026)
Les participants à la réunion du GTC-FHR ont accueilli avec satisfaction le portail web proposé, mais ont demandé que soit définie une procédure de sélection des pays hôtes fixant un calendrier, un créneau pour la soumission des candidatures ainsi qu'une procédure et des délais formels pour procéder au choix entre plusieurs candidatures et communiquer des informations aux candidats qui n'ont pas été choisis. Les discussions ont également porté sur le respect du principe de rotation géographique, les invitations à organiser des réceptions, la publication de toutes les candidatures reçues sur le portail et la présentation des coûts génériques liés à l'accueil des conférence chaque fois que cela est possible.
Champ d'application
Le présent document s'applique aux conférences et assemblées de l'UIT (PP, CMR, AR, AMNT, AMNT), qui se tiennent par défaut au siège de l'UIT à Genève, mais peuvent être organisées hors de Genève si le gouvernement d'un État Membre propose d'accueillir l'une de ces conférences ou assemblées et accepte de prendre à sa charge les dépenses supplémentaires que cela occasionne.
En ce qui concerne le Conseil, le numéro 51 (article 4) de la Convention dispose que le Conseil se réunit une fois par an en session ordinaire au siège de l'Union. Le Conseil est chargé de planifier, à chaque session ordinaire, ses trois prochaines sessions ordinaires (Résolution 77 (Rév. Bucarest, 2022) de la PP).
Proposition de procédure de sélection des pays hôtes
1	Détermination de la période et de l'année où se tiendra la conférence ou l'assemblée
À chaque Conférence de plénipotentiaires, le secrétariat publie la liste des conférences et assemblées qui auront lieu au cours des huit années suivantes, en précisant les périodes auxquelles elles doivent avoir lieu et en donnant des informations détaillées sur les dates ou les pays hôtes si elles sont disponibles (Résolution 77).
2	Publication d'une lettre circulaire invitant de futurs pays hôtes à soumettre des propositions
Le secrétariat publie, quatre (4) ans avant la conférence ou l'assemblée, une lettre circulaire comprenant les éléments suivants:
2.1	Informations générales sur la conférence et principales exigences fondées sur le modèle d'accord de pays hôte et ses annexes comprenant les besoins financiers, ainsi que les besoins concernant le lieu et les infrastructures, la connectivité et les services techniques, la sécurité et la sûreté, les capacités d'hébergement, les facilités d'accès, les services médicaux, la confirmation de la facilité d'obtention des visas et de l'existence d'arrangements douaniers et la conformité aux règlements de l'UIT, y compris le respect de la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.
2.2	Délais de soumission pour les trois principales étapes:
–	Manifestation d'intérêt des États Membres intéressés pour permettre des consultations avec le secrétariat dans un délai de six à huit semaines à compter de la publication de la lettre circulaire. Les États Membres intéressés soumettent une manifestation d'intérêt officielle avec des éléments exposant leurs motivations par l'intermédiaire de leur administration. Le secrétariat leur transmet le modèle d'accord de pays hôte et fournit au besoin des précisions sur le budget et les installations.
–	Soumission des propositions formelles d'ici à (fin de l'année calendaire). Les États Membres intéressés soumettent une offre formelle par l'intermédiaire de leur administration ou de leur mission permanente. Cette offre devrait comprendre une lettre d'intention officielle indiquant l'engagement du gouvernement à appuyer la conférence ou l'assemblée, des renseignements sur les installations telles que le lieu de la conférence, les hébergements, les transports et la sécurité, conformément à l'accord de pays hôte pertinent le plus récent, et des garanties financières pour couvrir les coûts liés à la conférence.
–	Les propositions formelles seront publiées sur le portail web sur les pays hôtes dans un délai de 12 jours après la date limite de soumission des propositions formelles. Les propositions soumises d'une manière autre que selon cette procédure seront publiées sur le portail à leur réception assorties d'un avertissement correspondant.
3	Examen et rapport
Une fois passée la date limite de soumission, le secrétariat examine toutes les propositions formelles afin de déterminer si le pays hôte potentiel satisfait aux exigences minimales pour pouvoir accueillir la conférence, et remplit un tableau d'évaluation. Le secrétariat pourra effectuer une première visite sur place ou demander des informations supplémentaires aux pays candidats si besoin est, les pays candidats pouvant ajuster ou retirer une proposition pendant ce processus. Le secrétariat soumet les propositions des pays hôtes avec le rapport d'examen, reposant sur le tableau d'évaluation, à la PP ou au Conseil à sa session suivante au moins trois (3) ans avant le début de la conférence.
Les offres formelles qui ne satisfont pas à toutes les exigences pour pouvoir accueillir la conférence seront indiquées dans le rapport d'examen. Les éléments détaillés complets de l'évaluation pourront être transmis à l'hôte potentiel ou à tout hôte potentiel qui ne satisfait pas aux exigences, sur demande adressée au secrétariat.
4	Sélection du pays hôte
La PP ou le Conseil choisit le pays hôte en se fondant sur le rapport d'examen et compte tenu du principe de rotation géographique lorsque cela est possible. Si le choix est fait au Conseil, l'accord de la majorité des États Membres de l'Union doit être obtenu au moyen d'une consultation par correspondance menée par voie de lettre circulaire. Le nom du pays hôte choisi est annoncé dans une version révisée de la Résolution 77 (si le choix est fait à la PP) ou dans une Décision du Conseil et, après confirmation de l'accord de la majorité des États Membres, par lettre circulaire (si le choix est fait lors d'une session du Conseil). Le document pertinent est ensuite publié sur le portail web.
5	Établissement de la version finale de l'accord de pays hôte
Le projet d'accord de pays hôte est communiqué au gouvernement invitant de préférence deux (2) ans avant la date proposée pour la conférence. Un comité conjoint d'organisation comprenant des représentants du secrétariat et du pays hôte est créé et se réunit régulièrement afin de s'assurer que le plan du site est défini conformément aux exigences et que les besoins informatiques sont satisfaits, de planifier les stratégies concernant la sécurité, le protocole et les médias et la communication et d'établir la version finale de l'accord de pays hôte.
6	Signature de l'accord de pays hôte
L'accord de pays hôte est signé par l'UIT et le pays hôte de préférence un an avant le début de la conférence. L'accord de pays hôte final signé est publié sous la forme d'un document de conférence au plus tard à la PP ou à la session du Conseil précédant le début de la conférence. L'accord de pays hôte signé est également publié sur le portail web sur les pays hôtes.
Coûts génériques de l'accueil de la conférence
Coûts primaires
Les coûts primaires liés à l'accueil d'une conférence ou d'une assemblée sont pris en charge par le pays hôte lui-même et comprennent la location des installations de conférence, l'infrastructure, les transports, le recrutement du personnel local et tous les besoins supplémentaires décrits dans l'accord de pays hôte, y compris dans ses annexes. Ces coûts pourront varier considérablement en fonction de la manifestation concernée, dans la mesure où ils dépendent du pays hôte et du lieu choisi, de l'organisation, des effectifs et des fournisseurs de services, et pourront être comptabilisés de manière différente par les administrations des États Membres.
Besoins financiers directs de l'UIT
En outre, l'Annexe 1 de l'accord de pays hôte indique les besoins financiers directs de l'UIT liés à l'accueil d'une conférence ou d'une assemblée, qui représentent les coûts supplémentaires pour l'UIT par rapport à la tenue d'une manifestation à Genève que le pays hôte doit rembourser à l'UIT conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la PP.
Ces coûts concernent les frais de voyage et indemnités journalières de subsistance pour le personnel de l'UIT et varient considérablement en fonction de l'ampleur et de la nature de la conférence ou assemblée en question, de la distance par rapport à Genève, ainsi que du coût des billets d'avion et de l'hébergement dans la ville accueillant la conférence ou assemblée. Les dépenses supplémentaires sont liées au transport et à l'expédition des équipements et du matériel, ainsi que la provision pour divers et imprévus.
À titre indicatif, les dépenses remboursables de l'UIT prises en charge par le pays hôte conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la PP, d'après les derniers accords de pays hôtes signés pour chaque conférence ou assemblée, sont présentées dans le tableau ci‑dessous.
	Conférence/assemblée
	Pays hôte et date
	Dépenses supplémentaires en CHF conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la PP

	CMDT
	Azerbaïdjan, 2025
	1 099 000

	AMNT
	Inde, 2024
	995 000

	CMR
	Émirats arabes unis, 2023
	3 587 000

	PP
	Roumanie, 2022
	1 271 700



Le secrétariat met actuellement tout en œuvre pour réduire autant que faire se peut la charge financière pour les pays hôtes (Documents C25/95, CWG-FHR-21/8 et CWG‑FHR‑22/19).
Portail web
Le portail web sera mis à disposition sur la page du Conseil et actualisé avec les informations pertinentes concernant les manifestations à venir, l'accord de pays hôte le plus récent signé pour chaque conférence et les propositions formelles qui seront reçues selon cette procédure, ainsi que les propositions qui pourraient être reçues après la date limite assorties d'un avertissement correspondant.
Mise en œuvre
Si le cadre de sélection proposé est approuvé, la procédure complète ainsi que le calendrier et les documents correspondants seront également publiés sur le portail web. Compte tenu des échéances prévues selon cette procédure, il est proposé que le cadre de sélection présenté ci-dessus soit mis en œuvre pour les conférences tenues à compter de 2031.
Pour les manifestations se tenant avant 2031, la pratique actuelle sera suivie et toutes les manifestations d'intérêt seront publiées sur le portail web.
Informations complémentaires
On trouvera dans le Document C26/INF/4 des renseignements supplémentaires à l'appui de la présente proposition, ainsi que les différentes échéances de la procédure de sélection présentées dans un tableau pour une conférence prévue en 2031 (Annexe A), un tableau comparatif de besoins indicatifs par conférence ou assemblée sur la base des annexes de l'accord de pays hôte le plus récent signé pour les différentes conférences (Annexe B) et un exemple de tableau d'évaluation (Annexe C).
______________
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